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Anna Hohler

Affinites electives
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Nous rendons hommage dans le present numero ä Daniel

Mange, inventeur du celebre BioWall, Tun de ceux qui ont defri-

che une discipline qui prefigure le monde de demain: l'infor-

matique bio-inspiree. Sa leoon d'honneur - nous en publions un

reflet - fait le lien entre l'ingenieur et l'artiste. On sait l'impor-

tance, pour le chercheur comme pour l'artiste, de ne pas se faire

prendre dans les filets de codes predominants, de se liberer de

tous prejuges, aussi bien ancres soient-ils. L'importance de cul-

tiver l'ecart par rapport aux savoirs et aux oeuvres etablis, par

rapport ä ses propres presupposes. II s'agit de laisser travailler

les mecanismes de l'intuition, faute de quoi aucune ceuvre,

scientifique ou artistique, ne sort de l'ordinaire.

C'est l'une des priorites editoriales de TRACES que de mettre en resonance ces deux

pöles: l'art et la science. La presente livraison apporte un chaTnon supplementaire ä

une serie qui debute avec le TRACES N° 18/2004, «Design et materiaux», dedie ä la

collaboration entre l'EPFL et l'Ecole cantonale d'art de Lausanne (ECAL). Un deuxieme

numero, intitule « Corps et machine » (N° 09/2005), a ouvert le debat de la « communication

» entre l'homme et l'ordinateur, et reuni autour d'une table un specialiste en

robotique, un ecrivain et un choregraphe. Pour etablir le courant, pour permettre aux

uns comme aux autres de decouvrir leurs affinites electives, il ne suffit pas de poser le

simple constat de leur proximite: il faut tirer des liens, relater, creuser sans cesse...

Car l'incomprehension et les malentendus sont plus nombreux que l'on croit. A titre

d'exemple, un article titre «L'art a-t-il des droits que la science n'aurait pas?», paru

dans la NZZ en octobre 2005. L'auteur, ancien president de l'Academie suisse des

sciences medicales (ASSM), y conteste le droit d'un artiste d'assembler puis d'exposer

des parties d'un foetus humain et des ailes de mouette1. II appelle de ses voeux des

commissions ethiques chargees de surveiller toute production artistique destinee ä etre

presentee en public.

N'oublie-t-il pas, d'abord, que le foetus en question est issu d'une collection anato-

mique, et qu'il a dejä ete visible durant des decennies dans un bocal de formol?

Ensuite, que cet assemblage peut etre lu comme un miroir tendu ä la medecine, qui

manipule le vivant au quotidien Sous pretexte que l'art et la science sont « deux piliers

importants de notre culture », l'auteur voudrait appliquer au premier les memes regles

qu'ä la seconde. Toutefois, les deux ne doivent en aucun cas s'amalgamer, et c'est pre-

cisement de leur difference que naTt la richesse d'une rencontre. Oui, l'art a des droits

que la science n'a pas, et vice-versa.
Anna Hohler

o

1 L'oeuvre en question, signee Xiao Yu, a ete montree l'ete passe au Musee d'art de Berne, dans le

cadre d'une exposition consacree ä la collection Sigg.
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